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Sujet 2 Droit 
Référence au programme STMG Droit 

Thème 1. Qu’est-ce que le droit  

- Expliquer et distinguer les fonctions du droit  

- Expliquer le sens et la portée d’une décision de justice 

- Qualifier juridiquement une situation de fait  

Sous-thèmes Notions  Contexte et finalités 

1.1 Le droit 
et les 
fonctions du 
droit  

Les fonctions du 
droit  

[…]  Ils contribuent à faire du droit un facteur 
d’organisation et de pacification de la société. 

1.2 La règle 
de droit  

 […] Le droit ayant vocation à saisir toutes les 
situations de la vie en société, il ne peut pas 
décrire chacune d’elles en raison du caractère 
général et abstrait de la règle de droit. Il se 
réfère donc à des catégories juridiques : la 
personne physique, la victime, le contrat, le 
salarié par exemple. C’est l’opération de 
qualification juridique. 

1.3 Les 
sources du 
droit  

 […] La notion de jurisprudence est abordée 
[…] 

 

Thème 2. Comment le droit permet-il de régler un litige ?   

- Identifier les éléments d’un litige : parties, faits, prétentions, question de droit 

- Qualifier juridiquement une situation de fait  

Sous-thèmes Notions  Contexte et finalités  

2. 1 Le litige  […]  L’étude est menée à partir de situations 
juridiques de nature conflictuelle dans laquelle 
sont identifiés les éléments du litige (faits, 
parties, prétentions) et pour lesquelles on 
cherche comment le droit peut contribuer à 
résoudre le conflit. 

2.2 La preuve   Au plan juridique, toute personne peut 
revendiquer une prétention en se prévalant 
d’un droit à condition d’en apporter la preuve. 
[…] 

 

Thème 5. Quel est le rôle du contrat ?  

- Qualifier juridiquement un contrat et les parties au contrat  

- Qualifier une clause contractuelle 

- Repérer et qualifier les obligations contractuelles de chacune des parties 

- Justifier la protection accrue du consommateur   
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Sous-thèmes Notions  Contexte et finalités  

5.1 La 
formation du 
contrat  

Le contrat. Les 
parties. Le 
consommateur, 
le professionnel. 
L’obligation 
d’information et 
de conseil. 
Les clauses. 
L’obligation, 
l’obligation de 
moyens, 
l’obligation de 
résultat. 

Le contrat est un accord de volontés entre 
deux ou plusieurs personnes destiné à créer, 
modifier, transmettre ou éteindre des 
obligations. 
Le droit met à la charge des contractants une 
obligation d’information et de conseil pour 
permettre l’expression d’une volonté vraiment 
libre et éclairée. […] 

5.2 
L’exécution du 
contrat  

La clause 
abusive. 

La responsabilité contractuelle.  

 

Thème 6. Qu’est-ce qu’être responsable ?  

- Analyser et qualifier les faits pour identifier le ou les régimes de responsabilités 

applicables (régimes spéciaux, responsabilité contractuelle et extracontractuelle) 

- Qualifier les dommages juridiquement réparables    

- Vérifier les principales conditions d’application des règles relatives à la responsabilité 

- Appliquer les règles relatives aux conditions de la responsabilité pour chacun des 

régimes de responsabilité dans des situations concrètes de dommages 

Sous-thèmes Notions  Contexte et finalités  

6.2 Les 
différents 
régimes de 
responsabilité  

La fait 
générateur/la 
faute. Le 
dommage. Le 
lien de 
causalité. 

L’étude porte sur les seuls éléments 
constitutifs de la responsabilité que devra 
prouver la victime pour obtenir la réparation de 
ses dommages. […] 

6.2.2 La 
responsabilité 
contractuelle 

L’obligation de 
moyens, 
l’obligation de 
résultat. 
La clause de 
limitation ou 
d’exonération 
de 
responsabilité. 

Si les dommages sont nés à l’occasion de 
l’exécution d’un contrat, les règles spécifiques 
prévues dans le contrat s’appliqueront. Le juge 
peut également étendre les obligations des 
parties pour permettre une indemnisation des 
victimes (obligation de sécurité). 

 

  



   8/22 

 

 

Éléments de correction et barème 

 

1. Résumez les faits en utilisant des qualifications juridiques. (2 points) 

La capacité du programme évaluée par cette question, à savoir qualifier 

juridiquement une situation de fait, implique que le candidat mobilise un 

vocabulaire juridique précis. Il s’agit, ici, pour le candidat de déterminer les 

éléments de faits à caractériser et de choisir la qualification juridique en 

adéquation. 

Patrick Langlois, un consommateur, a apporté au nettoyage un costume d’une 

valeur de 495 euros à un professionnel, un pressing, contre la remise d’un reçu 

prouvant le dépôt du vêtement. Les deux parties ont conclu un contrat de prestation 

de service qualifiée de contrat de consommation. 

Lors de la récupération de son costume, Patrick constate de nombreux dommages 

sur son vêtement. Il tente un règlement à l’amiable en demandant le remboursement 

du prix de la vente, mais le professionnel refuse estimant que sa responsabilité ne 

peut être engagée au-delà de 10 % comme l’indique la clause figurant sur les 

conditions générales de vente. 

 

2. Développez l’argumentation juridique que Patrick Langlois peut avancer 

pour obtenir réparation du préjudice subi. (3 points) 

  

Le raisonnement tenu par le candidat est accepté dès l’instant où celui-ci 

contient des arguments juridiques cohérents en lien avec la qualification des 

faits retenue. 

Il s’agit, ici, d’amener le candidat à identifier les règles juridiques pertinentes 

en faveur de la prétention de Patrick et de construire une argumentation 

cohérente. 

Avant de savoir si une réparation est envisageable, il convient de s’interroger 

sur la possibilité de mettre en cause la responsabilité du teinturier. 

Un contrat a été conclu entre les deux parties (ce contrat est un contrat d'entreprise 

qui se juxtapose d'un contrat de dépôt que l'on qualifie de dépôt nécessaire, on peut 

trouver l'appellation contrat de prestation de services).  

Compte tenu de la qualité des parties, ce contrat peut être considéré comme un 

contrat de consommation. 

Seules les règles de la responsabilité contractuelle sont applicables. 

Le principe de la responsabilité contractuelle 

Ce contrat comportait pour le professionnel l'obligation de restituer le vêtement 

propre et en bon état. 
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Cette obligation est une obligation de résultat. Le professionnel ne peut restituer un 

vêtement sale ou dégradé. Par analogie avec l'arrêt de la Cour de cassation du 4 mai 

2012, on peut avancer que l'état du vêtement lors de sa restitution démontre que 

l'obligation de résultat du pressing n'a pas été respectée. 

Pour être indemnisée, la victime doit simplement prouver : 

- l'existence du contrat. Ce point n'est pas contesté par les parties. 

- les dommages sur le vêtement. Ce point n'est pas non plus contesté par les parties. 

Par conséquent, la responsabilité du professionnel peut être engagée.  

La clause de limitation de responsabilité 

Le contrat conclu comprenait une clause de limitation de responsabilité qui limitait 

l'indemnisation des dommages à 10% de la valeur des vêtements. 

L'existence de cette clause n'est pas remise en cause, par contre il apparait qu'elle 

est inopposable à un consommateur. 

En effet, l'article R212-1 du Code de la consommation dispose que la clause ayant 

pour objet de « supprimer ou réduire le droit à réparation du préjudice subi par le 

consommateur en cas de manquement par le professionnel à l’une quelconque de 

ses obligations » doit être considéré comme abusives. 

Or les clauses abusives sont interdites dans un contrat de consommation en 

application des articles L 212-1 du Code de la consommation. Elles le sont 

également dans les contrats d’adhésion en application de l'article 1171 du Code civil.  

L’arrêt de la Cour de cassation du 11 décembre 2019 confirme le caractère abusif 

d’une clause limitant le droit à indemnisation du professionnel envers le non 

professionnel. 

Par conséquent, cette clause limitative de responsabilité doit être considérée comme 

abusive et donc inopposable au consommateur.  

Ainsi Patrick pourra obtenir une totale réparation du préjudice subi.  

 

3. Présentez l'argumentation que le gérant peut avancer pour s’exonérer 

ou limiter sa responsabilité ? (2,5 points) 

 
Le raisonnement tenu par le candidat est accepté dès l’instant où celui-ci 
contient des arguments juridiques cohérents en lien avec la qualification des 
faits retenue. 
Il s’agit, ici, d’amener le candidat à identifier les règles juridiques pertinentes 
en faveur de la prétention du pressing et de construire une argumentation 
cohérente. 
 

Compte tenu du droit positif, il est difficile d'argumenter sur la validité de la clause 

limitative de responsabilité car la victime est un consommateur. 
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Le professionnel peut chercher à s'exonérer en prouvant la faute de la victime ou 

chercher à contester la valeur du dommage. 

Aucune faute commise 

Le professionnel peut avancer que les méthodes de nettoyage utilisées étaient 

conformes, qu’il a pris toutes les précautions habituellement nécessaires pour 

nettoyer un vêtement de ce type. 

Si un dommage a été causé c'est parce qu'il ignorait la composition exacte du 

vêtement. L'étiquette d'information a été enlevée par la victime elle-même et celle-ci 

n'a pas informé le professionnel de la composition du vêtement lors de la remise. 

La victime a donc agi avec légèreté ou imprudence en ne donnant pas les 

informations utiles au professionnel. 

Ce comportement constitue une faute au sens juridique et donc un moyen 

d'exonération au moins partielle pour le professionnel. 

Le préjudice 

La victime doit prouver la réalité du préjudice. S'il n'est pas contestable que la veste 

du costume est abimée, la victime doit établir la valeur du vêtement au jour du 

dommage.  

La veste du costume n'est pas neuve, son achat date de plus de 6 mois. Le gérant 

pourrait évaluer le préjudice réel à une fraction seulement du prix neuf et ce d’autant 

que la pantalon du costume n’est pas endommagé. 

In fine, faute d'accord amiable, c'est le juge qui fixera le montant de la réparation. 

4. Indiquez les enjeux de la décision de la Cour de cassation du 11 

décembre 2019 (annexe 4) pour le cadre des relations contractuelles 

entre un professionnel et un non-professionnel (2,5 points). 

 
La question de réflexion demande au candidat de réfléchir au sens et aux 
enjeux de la règle établie par la Cour de cassation. 
Toute réponse doit être acceptée dès l’instant où elle répond à la question et 
montre la capacité du candidat à réfléchir sur le sens de la décision pour les 
relations entre professionnel et consommateur. Les élèves n'ont pas 
l'obligation de fournir une explication aussi complète que celle proposée ici. 
 

Cet arrêt réitère le principe de protection du consommateur et rend difficile pour le 

professionnel de se soustraire à ses obligations puisque sont considérées comme 

abusives toutes les clauses qui ont pour objet de « supprimer ou de réduire le droit à 

réparation du préjudice subi par le consommateur en cas de manquement du 

professionnel », et ce quel que soit le montant de la réparation.  

Toutefois, bien qu’il s’agisse d’une application littérale de la loi (art R 212-1 6e alinéa 
du Code de la consommation), nous pouvons nous demander si cet arrêt ne remet 
pas en cause le principe de la liberté contractuelle et de la force obligatoire du 
contrat. Eu égard à l’article 1102 du Code civil : « chacun est libre de contracter ou 
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de ne pas contracter, de choisir son cocontractant et de déterminer le contenu et la 
forme du contrat dans les limites fixées par la loi. La liberté contractuelle ne permet 
pas de déroger aux règles qui intéressent l’ordre public », les parties sont libres de 
déterminer les clauses qu’elles souhaitent mettre au contrat à condition qu’elles 
respectent l’ordre public. Ici, le consommateur et l’entreprise étaient d’accord pour 
accepter cette clause. Donc, elle aurait dû s’appliquer, les contrats formant la loi des 
parties (cf. C. civ. art. 1103). 

Il est également possible de s’interroger sur la cohérence en matière de contrat entre 
le droit civil et le droit de la consommation. En droit civil, le contrat, conclu entre des 
personnes capables, tient lieu de loi entre les parties, excepté s’il est contraire à 
l’ordre public. En droit de la consommation, bien que les personnes puissent être 
juridiquement capables et que le contrat soit conclu d’un commun accord entre les 
parties, celui-ci peut être plus facilement remis en cause en raison de la qualité de 
consommateur de l'une des parties La loi valide donc l'idée que le consommateur est 
incapable de discernement et mérite un régime de protection spécifique. 

Cette règle a mécaniquement pour effet de renchérir les coûts des professionnels. 
Coûts qui, de toute façon, se répercuteront sur le consommateur.  

Enfin, cet arrêt peut poser un problème en ce qui concerne la relation de confiance 

entre un consommateur et un professionnel. Le montant de la réparation avait été 

choisi par le consommateur. Or, lorsque ses meubles sont abîmés, il saisit la justice 

en contestant sa propre clause. Si un professionnel n’accepte pas la clause exigée 

par le consommateur ne risque-t-il pas de perdre un client ? Dans une société où le 

consommateur n’hésiterait pas à rendre public le refus du professionnel, cela ne 

pourrait-il pas engendrer des conséquences économiques fâcheuses pour ce 

dernier ?  

  


